
ETAPES DE MISE EN PLACE DU PLAN PARTICULIER DE MISE EN SURETE – ECOLES 
 

Constituer un groupe de réflexion Représentants de tous les membres de la communauté éducative + Mairie 
+ Services de secours 

¤ 
Etude des risques concernant l’école Outils de références : DDRM dossier départemental des RM(1)  
 DCM  dossier communal synthétique 
 DICRIM  document d’information communal sur les RM(1) 

¤ 
Constituer la cellule de crise  Le Directeur de l’école  
      1 responsable du ou des locaux de mise à l’abri 
      1 responsable liaison avec les familles 
      1 responsable installations techniques 
       Chaque responsable doit avoir un suppléant 

¤ 
Déterminer la moins mauvaise zone  de Une ou deux zones (si possible en fonction du risque dominant) 
mise à l’abri  pouvant accueillir l’effectif de l’école. 
      Avec toilettes, point d’eau et local de rangement du matériel. 

¤ 
Etablir le plan de mise à l’abri  Sur un plan faire figurer les itinéraires pour gagner la ou les zones de 

mises à l’abri. (utiliser le plan de la sécurité incendie) 
Etablir la liste du matériel nécessaire  Liste annexe n° 7 (2).Y ajouter une ou plusieurs cornes de brume. 
Définir les actions de chaque  responsable  Cf. annexe n°3 (2). 

Etablir l’annuaire de crise Comportant tous les numéros utiles en cas d’accident majeur 
 annexe n° 6 (2). 
Prévoir un signal interne spécifique  
accident majeur. Différent de celui de l’incendie . 

¤ 
Constituer le document à afficher  Une feuille comportant trois volets : composition de la cellule de 
dans l’école     crise + plan de mise à l’abri + instructions simples et annuaire de crise 

¤ 
Présenter le PPMS en conseil d’école Pour vote 

¤ 
Envoyer un exemplaire du PPMS à La Mairie 
      L’Inspection académique + L’IEN de circonscription 

¤ 
Informer les parents    Lettre avec PPMS simplifié + informations générales annexe n°2 (2) 

Informer les enseignants   Penser à mettre le PPMS à l’ordre du jour de la prérentrée. 

                                                                             L’afficher dans les locaux recevant les élèves. 
¤ 

Implanter le matériel de secours   Dans les lieux prévus + une liste à jour des élèves + recommandations  
      générales annexe n°5 + fiche indiv.d’observation des blessés annexe n°9 
      + consignes 1ère urgence annexe n°10 (2). 

¤ 
Réaliser un exercice d’alerte  Interne à l’école qui vous permettra de valider et/ou de réajuster  
      votre PPMS. Compte-rendu à consigner dans le registre de sécurité. 

¤ 
Actualiser le PPMS chaque année  Notamment la composition de la cellule de crise 

(1) Risques Majeurs 
(2) Annexes BO n° 3 hors-série du 30 mai 2002. 


